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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2008-186 DU 08 AVRIL 2OO8

portant nomination des Directeurs des Organismes
sous tutelle du Ministère Délégué auprès du Président
de la République, Chargé des Transports et des
Travaux Publics.

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2OO7-540 du 02 novembre 2007 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2007444 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère Délégué auprès du
Président de la République Chargé des Transports et des Travaux
Publics ;

Vu le décret n' 2007- 437 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances ;

Sur proposition du Ministre Délégué auprès du Président de la République,
Chargé des Transports et des Travaux Publics ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 janvier 2008 ;

Article 1"' : Sont nommées Directeurs des Organismes ci-après dans les
Services sous tutelle du Ministère Délégué auprès du Président de la
République, Chargé des Transports et des Travaux Publics, les personnes
dont les noms suivent :

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

DECRETE
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- Directeur Général de la Compagnie Béninoise
de Navigation Maritime : Monsieur Calixte AyihadjiTOSSOU

- Directeur du Centre National de Sécurité
Routière : Monsieur Fidèle Cossi MILOHIN

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 08 avrll 2008

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI.-
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre Délégué auprès du Président
de la République, Chargé des Transports
et des Travaux Publics,
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Soulé Mana LAWANI


